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b) Au Département fédéral de l'économie

publique, service de l'importation et de l'exportation

:

N° du Tarif : Désignation de la marchandise :

708 Déchets provenant du travail du fer (limaille,
tournures, etc.)-

711 Débris de fer et ferraille.
869 a/c Or, argent, platine, non ouvrés.
869 d Or, monnayé.

France
EXPORTATION

Dérogation à la prohibition de sortie

Jusqu'à nouvel ordre, les marchandises
suivantes peuvent être exportées sans autorisation
préalable :

Conserves de viandes en boîtes.

(,Journal Officiel du 5 janvier 19'22).

Envois de légumes secs effectués par colis isolés d'un
poids ne dépassant pas 100 kilogrammes;

Envois de légumes secs expédiés avec d'autres graines de

semence, sans que le poids total des légumes secs puisse
dépasser 100 kilogrammes par envoi.

(Journal Officiel du 8 janvier 1922).
Légumes secs exotiques dont l'origine peut être établie

au moment de l'exportation;
Sucres d'origine étrangère, pris en entrepôt;
Sucres raffinés provenant d'admission temporaire ;
Alcools d'industrie.

(.Journal Officiel du % janvier 1922).
Tuiles ordinaires non pressées et sans emboîtement,

tuiles mécaniques ou à emboîtement et accessoires de

couverture, lorsque l'exportation est effectuée par un
bureau de douane placé au sud de la ligne Bordeaux-
Bellegarde (y compris les douanes de Bordeaux et de

Bellegarde) et que les tuiles proviennent d'une
fabrication située dans la même région.

(,Journal Officiel du 2 février 1922).

DOUANES

Ho du tarif
d'entrée :

ex-198 Huiles de graissage, huiles lourdes
et. résidus de pétrole et d'autres

huiles minérales, autres
que les résidus dits gas oil,
fuel oil et road oil, et. les brais
admissibles à un autre régime
que les cokes

(Décret du 9 in:.vier 1921).

Coefficients
de majoration ;

Nouveaux coefficients de majoration

Le tableau des coefficients de majoration des

droits de douanes, annexé au décret du 29 juin
1921, est complété ou modifié ainsi qu'il suit, en
ce qui concerne les produits ci-après désignés :

N° du tarif Coefficients
d'entrée de majoration

ex-89 Graines à ensemencer :

Betteraves décortiquées 2
Betteraves non décortiquées... 2

(Décret du 19 janvier 1922).

D'autre part, les droits de douane ont été
réduits de la façon suivante, pour les marchandises

ci-après désignées :

No du Tarif Tarif
tarif général : minimum :

les 100 kilos

ex-89 Graines à ensemencer :

Betteraves décortiquées fr. 90 45
Betteraves non décortiquées.. — 60 30

(.Décret du 12 janvier 1922).

OFFRES ET DEMANDES
DE REPRÉSENTATION

Nous rappelons à nos lecteurs que la Chambre
de Commerce possède un service de représentation

et que toutes les personnes qui désirent
s'occuper de la représentation en France de
maisons suisses on en Suisse de maisons
françaises sont priées de s'inscrire à nos bureaux.

Ces derniers temps, plusieurs demandes nous
sont parvenues d'exportateurs suisses de fromages
qui cherchent des représentants dans la province
française.

D'autre part, nous cherchons en Suisse de bons
représentants pour des vins et spiritueux français.

QUELQUES ADRESSES UTILES
A PARIS

Légation de Suisse : 51, avenue Hoche. Tél. :

Elysées 05-84.
Bureaux ouverts de 9 h. et demie à 12 heures

et de 14 heures à. 16 heures.

Agence officielle des chemins de fer
fédéraux : 20, rue Lafayette. Tél. : Central

03-30.

Sociétés Suisses à Paris

a) Œuvres et Sociétés de bienfaisance et de

secours :

Société Helvétique de bienfaisance de
Paris, 10, rue Hérold.

Société Suisse de Secours Mutuels, 8,
cour des Petites-Ecuries.

Société de Secours Mutuels " l'Espérance
Suisse 28, rue Aumaire.
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